Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur les aspects sociaux et liés à l’emploi des processus de restructuration: nécessité de protéger les emplois et les droits des travailleurs
1. Résolution présentée conformément à l’article 136, paragraphe 2, du règlement intérieur du Parlement européen 
2. Numéros de référence: 2024/2829(RSP) / B10-0143/2025 / P10_TA(2025)0039
3.  Date d’adoption de la résolution: 13 mars 2025 
4. Commission parlementaire compétente: commission de l’emploi et des affaires sociales 
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Le Parlement européen invite la Commission à renforcer le cadre de gouvernance économique au moyen d’un instrument d’investissement commun au niveau de l’Union soutenant les priorités actuelles et futures de l’Union et demande une nouvelle fois à la Commission et au Conseil de renforcer l’instrument européen de soutien temporaire à l’atténuation des risques de chômage en situation d’urgence (SURE), notamment pour soutenir les travailleurs licenciés dans le cadre de la transition écologique. Il appelle en outre de ses vœux des investissements européens dans des secteurs et des produits essentiels afin de renforcer l’autonomie stratégique de l’UE. La Commission est invitée à veiller à ce que le financement de l’UE et les aides d’État soutiennent la compétitivité industrielle, la création d’emplois de qualité et le respect des normes du travail, y compris des conditions de travail décentes. Le Parlement invite également la Commission à réviser les règles en matière de passation des marchés publics afin d’encourager le recours à la négociation collective et de renforcer la responsabilité sociale des entreprises. Il demande à la Commission d’adopter des politiques commerciales qui protègent les travailleurs et les petites et moyennes entreprises (PME), en veillant à ce que les futurs accords commerciaux comportent des clauses liées au travail conformes aux normes de l’Organisation internationale du travail (OIT).
Le Parlement européen invite la Commission à présenter une feuille de route ambitieuse pour des emplois de qualité et à mettre en œuvre les principes du socle européen des droits sociaux. Il demande également la Commission de veiller à ce que les partenaires sociaux soient pleinement consultés et associés à l’élaboration et à la mise en œuvre du prochain pacte européen pour une industrie propre. Dans sa résolution, le Parlement européen demande à la Commission de suivre les tendances en matière d’emploi à l’aide de nouveaux outils (par exemple, l’Observatoire de la transition équitable) et de veiller à ce que les restructurations respectent les droits des travailleurs. Il invite la Commission et les États membres à travailler en étroite coopération avec les partenaires sociaux en vue de détecter les risques liés aux restructurations à un stade précoces et d’élaborer des plans complets pour répondre aux besoins en matière d’emploi et de stabilité économique et à soutenir, à cet égard, l’investissement dans la formation et le renforcement des capacités des syndicats et des représentants des travailleurs qui participent aux processus de restructuration. Dans sa résolution, le Parlement prie également la Commission de prendre des mesures pour renforcer et encourager le recours à la négociation collective, notamment en atténuant l’incidence des restructurations sur les PME et les chaînes d’approvisionnement au moyen d’un soutien ciblé. Il propose qu’une directive-cadre soit mise en place pour aborder les obligations des employeurs dans les chaînes de sous-traitance afin de protéger les droits des travailleurs.
6. 
Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre 
Paragraphe 1
[bookmark: _Hlk191566061]En ce qui concerne la demande de mettre en place une politique industrielle européenne ambitieuse et compétitive, la boussole pour la compétitivité proposée la Commission [COM(2025) 30 final] définit une feuille de route pour l’avenir afin d’accroître la compétitivité mondiale des entreprises de l’UE et annonce des mesures visant à combler le fossé en matière d’innovation, un plan commun de décarbonation et de compétitivité, ainsi que des mesures pour orienter les investissements et stimuler l’excellence européenne dans les technologies pour l’économie de demain. Par ailleurs, le pacte pour une industrie propre [COM(2025) 85 final] publié le 26 février 2025 propose des initiatives concrètes pour renforcer les arguments économiques en faveur de la compétitivité et de la décarbonation ainsi que les catalyseurs horizontaux nécessaires à une économie compétitive, notamment l’allègement des formalités administratives et la promotion des emplois de qualité.
En outre, pour ce qui est de combiner cette politique avec un soutien à des services publics nationaux solides et résilients, tels que l’accès à la protection sociale, à un logement décent et abordable, à des services de garde d’enfants abordables et accessibles, à des soins aux personnes âgées et à un soutien aux personnes handicapées, comme annoncé dans les orientations politiques 2024-2029 de la présidente, la Commission prévoit d’élaborer un nouveau plan d’action pour la mise en œuvre du socle européen des droits sociaux. Pour promouvoir l’accès au logement, la Commission entend adopter un plan européen pour des logements abordables et travaillera avec la Banque européenne d’investissement pour mettre au point une plateforme paneuropéenne d’investissement afin d’attirer davantage d’investissements privés et publics. Elle permettra aux États membres de doubler les investissements prévus au titre de la politique de cohésion en faveur des logements abordables et révisera également les règles en matière d’aides d’État afin de permettre la mise en œuvre de mesures d’aide au logement, en particulier pour les logements sociaux abordables et économes en énergie. Un élément central à cet égard sera le déploiement rapide et efficace du Fonds social pour le climat, qui facilitera notamment les rénovations et l’accès à des logements abordables et économes en énergie.
Enfin, pour ce qui est de combiner cette politique avec le soutien à des transports efficaces et neutres pour le climat, comme annoncé dans le pacte pour une industrie propre, la Commission présentera un plan d’investissement dans le domaine des transports durables afin de réduire les risques liés aux investissements dans les infrastructures de recharge et de soutenir la production et la distribution de carburants renouvelables et faible intensité de carbone pour les transports. En outre, conformément au plan d’action industriel en faveur du secteur automobile européen [COM(2025) 95 final du 5 mars 2025], la Commission adoptera une recommandation sur la précarité en matière de transport. 
Paragraphe 2
En ce qui concerne la demande de renforcer le cadre de gouvernance au moyen d’un instrument d’investissement commun, la création d’une capacité budgétaire centrale constituerait un outil important pour faire face à d’importants besoins communs d’investissement et/ou à des chocs économiques importants, en particulier dans la zone euro. Toutefois, il n’existe actuellement aucun consensus entre les États membres sur cette question. Les récentes réponses politiques apportées dans l’UE à des crises telles que l’union bancaire, le mécanisme européen de stabilité, l’instrument européen de soutien temporaire à l’atténuation des risques de chômage en situation d’urgence (SURE), NextGenerationEU et la facilité pour la reprise et la résilience (FRR) ainsi que REPowerEU ont toutes renforcé la résilience de l’UE et envoyé un message clair aux marchés témoignant de la solidarité des pays européens en temps de crise. 
En outre, le programme InvestEU est un instrument d’investissement commun au niveau de l’UE, qui mobilise des investissements en faveur des principales priorités de l’UE et intègre avec succès les priorités stratégiques émergentes grâce à sa flexibilité. Tous les volets d’action contribuent à la compétitivité de l’UE et à la création de nouveaux emplois. Le volet «Investissements sociaux et compétences» d’InvestEU soutient la mise en œuvre du socle européen des droits sociaux et contribue à la convergence sociale ascendante. 
Le 19 mars 2025, en réponse à des préoccupations accrues en matière de sécurité, la Commission a présenté une proposition de règlement du Conseil établissant un instrument d’urgence intitulé «Agir pour la sécurité de l’Europe» (SAFE) (COM(2025) 122 final). Une fois adopté par le Conseil, SAFE fournira une assistance financière (sous la forme de prêts) aux États membres pour leur permettre de réaliser des investissements dans des domaines clés de la défense. Le même jour, la Commission a également adopté une stratégie globale sur l’union de l’épargne et des investissements, pour faire en sorte que tous les États membres bénéficient de marchés financiers solides et intégrés et que les risques soient partagés par le secteur privé. Comme l’a annoncé la présidente von der Leyen dans ses orientations politiques, la Commission proposera également un Fonds européen pour la compétitivité, dans le cadre du prochain cadre financier pluriannuel, qui mettra en place une capacité d’investissement qui soutiendra les secteurs stratégiques essentiels pour la compétitivité de l’UE, dont la recherche et l’innovation, et les projets importants d’intérêt européen commun. 
En ce qui concerne la demande de renforcer SURE, la Commission fait observer que cet instrument a été mis en place sur une base temporaire pour faire face exclusivement aux conséquences de la pandémie de COVID-19. Il a réussi à atténuer les effets de la pandémie sur le marché du travail et à atténuer les risques de chômage, tout en aidant les travailleurs à préserver leurs revenus et à aider les entreprises à rester à flot et à garder leur personnel. Toutefois, l’instrument ayant expiré le 31 décembre 2022, il ne peut être renforcé.
Paragraphe 3 
[bookmark: _Hlk193276004]En ce qui concerne l’appel à présenter une feuille de route ambitieuse pour des emplois de qualité et à mettre en œuvre les principes du socle européen des droits sociaux, comme annoncé dans les orientations politiques pour 2024-2029 et réaffirmé dans le programme de travail de la Commission pour 2025, la Commission élaborera, avec les partenaires sociaux, une feuille de route pour des emplois de qualité d’ici la fin de 2025. La feuille de route aidera les États membres et l’industrie à garantir des conditions de travail décentes, des normes élevées en matière de santé et de sécurité, l’accès à la formation, des transitions professionnelles équitables et des négociations collectives. 
S’agissant de la demande de veiller à ce que les partenaires sociaux soient pleinement consultés et associés à l’élaboration et à la mise en œuvre du prochain pacte européen pour une industrie propre et de veiller à inclure l’objectif général de garantie de la qualité et de la stabilité de l’emploi à l’échelon européen, la Commission a présenté le pacte pour une industrie propre le 26 février. Les partenaires sociaux européens des secteurs les plus concernés ont été consultés en amont des initiatives de la Commission dans le cadre d’une réunion spécifique organisée par les vice-présidents exécutifs, Mme Ribera, M. Séjourné et Mme Mînzatu. Le pacte pour une industrie propre recense six moteurs d’activité, l’un d’entre eux consistant à soutenir les compétences et des emplois de qualité au service de l’équité sociale et d’une transition juste. Le pacte pour une industrie propre constituera le cadre pour nouer un dialogue avec les industries en vue de mettre au point des trajectoires de transition sectorielles. Les partenaires sociaux participent aux dialogues stratégiques sur l’industrie automobile, la sidérurgie, le secteur des matières premières et l’industrie chimique qui ont déjà été lancés par la Commission.
Paragraphe 4 
[bookmark: _Hlk193271925]En ce qui concerne la demande, dans la politique commerciale de l’UE, d’adopter des politiques commerciales qui promeuvent et protègent des emplois de qualité et d’inclure, dans les futurs accords commerciaux, des clauses liées au travail conformes aux normes de l’OIT afin de garantir que le commerce mondial protège les travailleurs et les PME, l’UE demande à ses partenaires commerciaux de respecter les normes internationales du travail, en s’inspirant de la communication de 2022 intitulée «La force des partenariats commerciaux: ensemble pour une croissance économique verte et juste». Les accords de libre-échange et d’investissement jouent un rôle essentiel à cet égard, en prévoyant l’obligation de promouvoir un travail décent au moyen de législations et pratiques nationales. Cela inclut également un suivi régulier afin de veiller à ce que les engagements pris se concrétisent. Bien que l’accent soit mis sur la coopération, la communication de 2022 prévoit également la possibilité, en dernier ressort, de suspendre temporairement les préférences commerciales en cas de violation des principes fondamentaux de l’OIT concernant le travail.
Paragraphe 5
En ce qui concerne la demande d’encourager davantage le recours à la négociation collective et à la clause sociale, ainsi qu’un traitement préférentiel pour les entreprises dont les travailleurs sont couverts par des conventions collectives dans le contexte de la prochaine révision de la directive européenne sur la passation des marchés publics et la demande que le financement de l’Union et les aides d’État versées par les États membres soient alignés avec une politique industrielle européenne, les directives actuelles sur les marchés publics prévoient déjà plusieurs outils efficaces pour garantir l’inclusion sociale et la protection des droits des travailleurs dans les marchés publics. Elles exigent également que les autorités nationales veillent au respect du droit du travail et des conventions collectives dans l’exécution des marchés publics. Pour résoudre les problèmes qui subsistent, comme cela a été annoncé dans la boussole pour la compétitivité et dans le pacte pour une industrie propre la Commission procède à une évaluation approfondie du cadre législatif, ce qui permettra de déterminer s’il est nécessaire d’encourager le recours aux clauses sociales améliorant la responsabilité sociale et la durabilité dans les marchés publics. La Commission présentera une proposition de révision du cadre des marchés publics au quatrième trimestre de 2026; un projet a été élaboré récemment en vue d’une vaste consultation des parties prenantes jusqu’au 25 avril 2025. La simplification des règles et l’introduction d’éléments de préférence et de résilience de l’UE dans la nouvelle législation sur les marchés publics contribueront également à soutenir la création d’emplois décents en Europe et à faciliter l’utilisation de clauses sociales dans les marchés publics. 
Paragraphe 6
En ce qui concerne l’appel à des investissements européens dans des secteurs et des produits essentiels afin de renforcer l’autonomie stratégique de l’Union, la Commission fait observer que les transitions numérique et écologique sont déterminantes pour l’avenir de l’UE, et que les investissements dans des domaines tels que les transports à émissions nulles, les énergies renouvelables, les technologies propres et les technologies numériques sont essentiels pour assurer la durabilité et la compétitivité de l’économie. La Commission a lancé le projet SYGREDT (Évaluation et promotion des synergies entre les transitions écologique et numérique) afin d’examiner de quelle manière accélérer les synergies entre les transitions numérique et écologique, en mettant l’accent sur leur incidence sur le marché du travail et les conditions de travail. Le projet comprend des études de cas et une enquête européenne visant à recueillir des données primaires sur les conséquences de la transition sur le contenu des tâches, les compétences requises et l’organisation du travail.
La Commission mobilise également les innovations sociales pour soutenir la transition et a sélectionné 17 projets en vue d’un financement en 2022. Ces projets, qui devraient être achevés en 2026, visent à recenser et à combler les déficits de compétences, à favoriser l’acceptation sociale des nouvelles technologies et à promouvoir des modèles économiques durables. Ce faisant, ils contribueront à une transition écologique et numérique équitable et inclusive, en veillant à ce que ses avantages soient partagés par tous et à ce que personne ne soit laissé pour compte.
Paragraphe 7 
Pour donner suite à l’invitation à observer l’évolution des restructurations et leur incidence sur l’emploi, la Commission a eu recours aux données de l’outil de veille européen des restructurations d’Eurofound (ERM). L’ERM a été lancé en 2002 pour surveiller l’incidence sur l’emploi des restructurations de grande ampleur dans l’UE. Au fil des ans, le suivi a été étendu, passant du simple recueil des épisodes de restructuration d’entreprises à la compilation d’ensembles de données et à l’élaboration d’outils susceptibles d’aider à comprendre les restructurations en Europe. L’ERM est également une source d’informations importante pour le rapport annuel des services de la Commission intitulé «Labour Market and Wages Development in Europe» (évolution du marché du travail et des rémunérations en Europe). 
Le nouvel Observatoire européen de la transition équitable de l’UE partagera des données probantes sur les répercussions de la transition écologique sur l’emploi, sur ses incidences sociales et sur ses effets distributifs, en utilisant des indicateurs normalisés, en recueillant les bonnes pratiques et en facilitant le partage d’informations sur les mesures stratégiques pertinentes. L’Observatoire consultera les partenaires sociaux, la société civile et d’autres parties prenantes. Ses travaux contribueront à suivre et à faciliter la mise en œuvre de politiques de transition équitable dans l’ensemble de l’Union européenne, en veillant à ce que la transition vers une économie neutre pour le climat soit à la fois équitable et inclusive. 
Paragraphe 8
En ce qui concerne la demande formulée par le Parlement de renforcer et promouvoir la négociation collective dans le plein respect de l’autonomie des partenaires sociaux et du droit de négociation collective, la Commission a confirmé qu’elle restait attachée à cet engagement dans les orientations politiques 2024-2029. La Commission veillera tout d’abord à ce que les instruments existants liés à la négociation collective débouchent sur des progrès concrets dans les États membres. La directive relative à des salaires minimaux adéquats contient des dispositions visant à promouvoir la négociation collective en vue de la fixation des salaires dans tous les États membres. Les États membres dans lesquels le taux de couverture des négociations collectives est inférieur à 80 % devront également établir un plan d’action visant à promouvoir la négociation collective et le communiquer à la Commission.
La recommandation du Conseil relative au renforcement du dialogue social dans l’Union européenne, adoptée par le Conseil le 12 juin 2023, fournit pour la première fois des orientations aux États membres sur la meilleure manière de renforcer la négociation collective. Tous les États membres doivent soumettre à la Commission, d’ici le 7 décembre 2025, une liste des mesures, élaborées en consultation avec les partenaires sociaux, à prendre ou déjà prises pour mettre en œuvre cette recommandation. 
Comme annoncé dans les orientations politiques, et dans le prolongement de la déclaration de Val Duchesse du 31 janvier 2024, la Commission a signé, le 5 mars, un pacte pour le dialogue social européen avec des partenaires sociaux interprofessionnels européens afin de favoriser et de créer les conditions propices à la mobilisation du plein potentiel du dialogue social à tous les niveaux. Une feuille de route pour des emplois de qualité a été annoncée et devrait également contribuer à accroître le recours à la négociation collective.
Paragraphe 9 
En ce qui concerne l’appel à travailler en étroite collaboration avec les partenaires sociaux en vue de détecter les risques à un stade précoce et d’élaborer des plans complets pour répondre aux besoins en matière d’emploi et de stabilité économique, les institutions de l’UE et les partenaires sociaux débattent régulièrement de l’évolution de l’emploi et de l’économie ainsi que des défis connexes dans les enceintes spécialisées existantes. Le sommet social tripartite est une enceinte de dialogue semestriel entre les institutions de l’UE et les partenaires sociaux européens, coprésidé par la présidente de la Commission et le président du Conseil européen. Au printemps 2025, les débats ont principalement porté sur le rétablissement de la compétitivité de l’Europe en tant qu’espace qui, dans un contexte géopolitique de plus en plus difficile, attire les investissements et crée et maintient des emplois de qualité. La présidence du Conseil, la Banque centrale européenne et la Commission européenne se réunissent également deux fois par an avec les partenaires sociaux européens dans le cadre du dialogue macroéconomique pour discuter de l’évolution récente de la situation économique. Les partenaires sociaux européens et nationaux participent aussi aux consultations régulières organisées par la Commission à des moments cruciaux du cycle du Semestre européen et prennent également part aux discussions au sein du Comité de l’emploi. 
Paragraphe 10 
En ce qui concerne l’appel à aider les entreprises, y compris les PME, en cours de restructuration à intégrer dans leurs plans ses incidences sur les autres entreprises européennes de leur chaîne d’approvisionnement, il convient de noter que le Fonds social européen plus (FSE+), doté d’un budget de 142 milliards d’euros (2021-2027), soutient les entreprises, les salariés, les travailleurs risquant d’être touchés par la transition industrielle et les chômeurs de multiples manières. Il finance l’accès à l’emploi, l’inclusion sociale, l’éducation et le développement des compétences, contribue à l’adaptation des travailleurs et des entreprises grâce à l’orientation tout au long de la vie, à la reconnaissance des compétences, à l’accompagnement, au reclassement externe, au perfectionnement professionnel et à l’attraction des talents. Près de 9 milliards d’euros sont alloués à l’objectif spécifique «adaptation des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs au changement». En outre, le Fonds pour une transition juste soutient également la diversification et la reconversion économiques des régions qui devraient être les plus durement touchées par la transition vers la neutralité climatique, notamment en apportant une aide aux petites et moyennes entreprises. 
La facilité pour la reprise et la résilience soutient les politiques en faveur de l’emploi et les politiques actives du marché du travail élaborées par les États membres. Quelque 31,6 milliards d’euros devraient être investis dans le soutien à l’emploi et la modernisation des institutions du marché du travail pendant la durée de la FRR. Des investissements accompagnent souvent des réformes structurelles visant à accroître le fonctionnement et le caractère inclusif des marchés du travail nationaux. Les réformes se concentrent en particulier sur des mesures destinées à soutenir la création d’emplois et la transition vers de nouveaux secteurs et de nouveaux types d’emplois, à stimuler l’emploi et à améliorer les performances et la résilience du marché du travail.
Le 1er avril 2025, la Commission a adopté sa proposition visant à étendre le champ d’application du Fonds européen d’ajustement à la mondialisation (FEM) en faveur des travailleurs licenciés pour y inclure également l’aide aux travailleurs concernés par un licenciement imminent. Les entreprises en cours de restructuration devraient pouvoir demander de l’aide afin de soutenir les travailleurs concernés par des politiques actives du marché du travail, en particulier par des mesures de perfectionnement et de reconversion professionnels. Ces mesures devraient avoir pour objectif d’atténuer les conséquences des restructurations sur le plan social et permettre aux travailleurs d’évoluer vers un nouveau poste ou un nouvel emploi. 
Paragraphe 11
En ce qui concerne les appels à remédier aux pénuries de travailleurs qualifiés dans les secteurs stratégiques afin de renforcer la compétitivité de l’Union, à en tenir compte dans les propositions de la Commission relatives à un pacte pour une industrie propre et à l’Union des compétences, notamment en élargissant le rôle des centres d’excellence professionnelle; et à améliorer la reconnaissance des compétences dans l’ensemble des États membres, la communication sur l’union des compétences [COM(2025) 90 final] a été adoptée par la Commission le 5 mars 2025 et définit des actions, notamment en rapport avec les thèmes mis en évidence par le Parlement dans sa résolution. Cela est conforme aux orientations politiques 2024-2029, dans lesquelles la présidente Ursula von der Leyen a souligné la nécessité de relever les niveaux de compétences en Europe. 
Le perfectionnement et la reconversion professionnels sont nécessaires pour accompagner les restructurations et promouvoir une transition juste. L’Alliance européenne pour l’apprentissage, qui, depuis 2013, promeut l’offre, la qualité et l’image de l’apprentissage, peut contribuer à remédier aux pénuries de compétences et de main-d’œuvre. Le pacte et les académies européennes des compétences soutiennent déjà les organisations publiques et privées en matière de perfectionnement et de reconversion professionnels afin qu’elles puissent se développer tout au long des transitions écologique et numérique. La Commission les renforcera afin de faire du perfectionnement et de la reconversion professionnels des travailleurs concernés par la restructuration une nouvelle norme. Annoncé dans l’union des compétences, le projet pilote de garantie de compétences, doté d’un budget initial de 10 millions d’euros, est une nouvelle initiative destinée à aider les travailleurs concernés par des processus de restructuration. Il soutiendra les entreprises pour recruter ou former des personnes licenciées depuis un certain nombre de mois, afin d’améliorer leur employabilité et leurs perspectives d’emploi. En outre, des partenariats transnationaux entre universités et entreprises seront mis en place pour former des personnes aux besoins des secteurs faisant face à d’importants déficits de compétences. 
L’union des compétences appelle également à renforcer les centres d’excellence professionnelle pour contribuer aux réformes nationales de l’EFP au moyen de partenariats public-privé. Les centres d’excellence professionnelle sont également essentiels pour encourager l’utilisation des microcertifications à des fins de recrutement et de carrière, en mettant plus particulièrement l’accent sur les secteurs stratégiques. 
La Commission européenne s’emploie à faciliter la transférabilité des compétences et des qualifications au sein du marché intérieur de l’UE grâce à l’initiative sur la transférabilité des compétences, comme annoncé dans la communication sur l’union des compétences.
Le FSE+, la facilité pour la reprise et la résilience (FRR), le Fonds européen de développement régional (FEDER) et le Fonds pour une transition juste (FTJ) investissent pour promouvoir l’adaptation des travailleurs, des entreprises et des entrepreneurs au changement, avec un budget substantiel alloué au développement des compétences. Le FEM et la FRR soutiennent également des mesures de perfectionnement et de reconversion professionnels, y compris pour les travailleurs dont l’emploi sera touché par des restructurations. 
Paragraphe 12
En ce qui concerne l’appel à mettre en place des garde-fous supplémentaires qui préservent la négociation collective et empêchent le recours abusif aux processus de restructuration visant à se soustraire aux obligations qui incombent aux employeurs, la législation de l’UE garantit la participation des travailleurs par l’intermédiaire de leurs représentants en amont de la prise de décision par les dirigeants, grâce à l’information et à la consultation des travailleurs, y compris dans le cas de plans de restructuration. Ces mesures sont exposées dans différentes directives, notamment, d’une manière générale, dans la directive 2002/14/CE établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs et, plus précisément, dans la directive 98/59/CE pour ce qui est des licenciements collectifs, dans la directive 2001/23/CE en cas de transfert d’entreprises et dans la directive 2009/38/CE concernant les comités d’entreprise européens en cas de questions transnationales susceptibles de concerner les travailleurs dans les entreprises à l’échelle de l’Union. Les États membres devraient assurer une mise en œuvre efficace de ces directives. Toutes les directives prévoient l’obligation de prendre des mesures appropriées en cas de non-respect. Conformément aux principes généraux du droit de l’Union, des procédures administratives ou judiciaires ainsi que des sanctions effectives, dissuasives et proportionnées à la gravité de l’infraction devraient s’appliquer. Il appartient toujours aux autorités nationales compétentes, notamment aux inspections du travail et aux juridictions nationales, de veiller à ce que, même en cas de restructuration, les employeurs respectent la législation nationale en matière d’emploi et de droits sociaux, y compris lors de la transposition de l’acquis de l’UE.
Les partenaires sociaux jouent un rôle central dans l’anticipation et la gestion des conséquences des restructurations économiques et des transitions vers une économie numérique et neutre pour le climat sur le plan social et en matière d’emploi ainsi que dans l’adaptation à ces conséquences. Comme annoncé dans le pacte pour une industrie propre, la feuille de route pour des emplois de qualité apportera un soutien aux travailleurs lors des transitions. Dans ce contexte, la Commission discutera avec les partenaires sociaux d’un cadre visant à soutenir les processus de restructuration au niveau de l’UE et des États membres. Ce cadre sera axé sur une transition juste, l’anticipation des changements, une intervention plus rapide en cas de menace de restructuration et un cadre amélioré en matière d’information et de consultation.
Paragraphe 16 
En ce qui concerne l’appel à soutenir les entreprises, en particulier les PME, afin de prévenir les licenciements forcés et à mettre en place des mécanismes qui contribuent à éviter les licenciements forcés, le Fonds européen d’ajustement à la mondialisation (FEM) en faveur des travailleurs licenciés peut apporter un soutien aux travailleurs ou aux travailleurs indépendants qui ont perdu leur emploi en raison de restructurations de grande ampleur, en lien notamment avec la numérisation, l’automatisation et la transition vers une économie à faible intensité de carbone. Ce fonds permet à l’UE d’amortir les effets négatifs des perturbations économiques sur la main-d’œuvre et de stimuler la compétitivité économique de l’UE, tout en exprimant sa solidarité avec les travailleurs licenciés. Il cofinance des ensembles personnalisés de mesures actives du marché du travail, y compris des formations, des formations de reconversion, une aide à la recherche d’emploi, un mentorat, des aides à la promotion de l’esprit d’entreprise et des subventions de démarrage, ainsi que des allocations limitées dans le temps qui soutiennent la participation aux mesures, dans le but de doter les travailleurs des compétences nécessaires pour changer de poste ou d’emploi. La Commission a proposé d’étendre l’aide du FEM afin de permettre aux entreprises d’apporter un soutien rapide et complet aux travailleurs concernés par un licenciement imminent. 
Paragraphe 18 
En ce qui concerne l’appel à envisager, en étroite collaboration avec les partenaires sociaux, la mise en place d’une directive-cadre pour relever les défis et les complexités liés aux obligations des employeurs dans les chaînes de sous-traitance et des intermédiaires du marché du travail en Europe, la Commission fait observer que les travailleurs des chaînes de sous-traitance, comme tous les travailleurs dans l’UE, sont protégés par les droits du travail établis par le droit de l’Union et garantissant des conditions de travail équitables ainsi qu’un environnement de travail sain et sûr. La Commission s’est engagée à intensifier ses efforts de mise en œuvre et d’application, ce qui favorisera un accès effectif à ces droits sur le terrain. L’élaboration de la feuille de route pour des emplois de qualité et du train de mesures sur la mobilité équitable de la main-d’œuvre sera l’occasion de faire le point sur les mesures qui ont déjà été prises et de discuter de la meilleure manière de garantir davantage les droits des travailleurs dans les chaînes d’approvisionnement. 
Paragraphe 19
En ce qui concerne l’appel à soutenir les partenaires sociaux dans leurs efforts pour inclure les questions liées à la transition écologique dans les négociations collectives aux niveaux appropriés, la recommandation C/2023/1389 du Conseil sur le dialogue social conseille aux États membres de veiller à ce qu’il y ait un environnement propice au dialogue social bipartite et tripartite qui, entre autres, s’adapte à l’ère numérique et promeut la négociation collective dans le nouveau monde du travail ainsi qu’une transition juste et équitable vers la neutralité climatique. La Commission soutient en outre la mise en œuvre des programmes de travail pluriannuels de 44 comités de dialogue social sectoriel et intersectoriel, qui traitent souvent des incidences d’une transition juste. Les questions liées à la transition écologique figurent dans les programmes de travail d’au moins 19 des 44 comités de dialogue social sectoriel. 
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